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AVENANT N°1 à la 

CONVENTION D‘OBJECTIFS ET DE MOYENS DU 24 mars 2023 
RELATIVE A l‘OCTROI DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT “Fonds de

Lutte contre le sans-abrisme“ 
ENTRE NANTES METROPOLE ET LA VILLE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE 

  
  
  
  
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
  
Nantes Métropole,  représentée par M. François PROCHASSON agissant en cette qualité en
vertu de l’arrêté de délégation aux élus n°2022-470 du 11 juillet 2022, 

  
désignée ci-après par « Nantes Métropole » 
  

D’UNE PART, 
  

ET : 
  
La Chapelle-sur-Erdre , représentée par M.Fabrice ROUSSEL   agissant en cette qualité en vertu
d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
  
désignée ci-après par «la Ville» 

D’AUTRE PART, 
  

 Il est tout d’abord exposé ce qui suit  : 

En date du 24 mars 2023, une convention a été conclue entre Nantes Métropole et la ville de La
Chapelle-sur-Erdre visant à définir les modalités de soutien financier de Nantes Métropole dans le
cadre de la mise en œuvre du projet de mise à l’abri de migrants isolés porté par la Ville. 
  
Il convient de prévoir, dans le cadre de cet avenant, une extension de la durée de la convention

et une extension-modification du financement de la ville pour la mise en œuvre du projet de mise à
l’abri de migrants isolés. 

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : modification de l’article 6 de la convention – durée de la convention 

La présente convention est prolongée de 12 mois soit jusqu’au 31/12/2024. 

ARTICLE 2 : modification de l’article de la convention _ subvention de fonctionnement 



Extension et modification du financement à la Ville du projet de mise à l’abri de migrant : une

subvention de 39 515  € a été accordée par Nantes Métropole à la Ville pour la période du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 ;  une nouvelle  subvention de  43 390€ est  accordée pour la

période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

Conformément à la convention initiale, le versement sera effectué sur le compte de la Ville. 

ARTICLE 3 : autres dispositions 

Les  autres  clauses  de  la  convention  précitée,  non  contraires  aux  présentes,  demeurent
inchangées. 

    

  

  
  
  
 Fait à …………….., 
 Le 
  
  
  

P/La Ville  P/Nantes Métropole, 
  
  
  


